
procedures collectives: compensation par connexite

Par charlotte85, le 30/03/2008 à 03:56

je viens d`avoir un arret assez intéressant (du 7 mars 2006) a commenter pour mon galop 
d`essai. il concerne la compensation de créances connexes après l`ouverture d`une proc 
coll.. ce qui est intéressant c`est que la cour d`appel a refusé la compensation sous prétexte 
qu`elle était invoquée par voie d`action et non pas par exception.. le numéro du pourvoi: 04-
18128 si ça vous intéresse je serais contente d`en pouvoir discuter.

Par candix, le 30/03/2008 à 12:37

je mets l'arrêt :

[quote:3i7e2irc]REPUBLIQUE FRANCAISE

AU NOM DU PEUPLE FRANCAIS 

AU NOM DU PEUPLE FRANCAIS

LA COUR DE CASSATION, CHAMBRE COMMERCIALE, FINANCIERE ET ECONOMIQUE, 
a rendu l'arrêt suivant :

Sur le moyen unique :

Vu l'article L. 621-24 du Code de commerce dans sa rédaction antérieure à la loi du 26 juillet 
2005 de sauvegarde des entreprises ;

Attendu, selon l'arrêt attaqué, que la société Albertiny, concessionnaire automobile de la 
marque Daihatsu, a été mise en redressement judiciaire le 18 mai 2001 ; que la société 
Daihatsu France (la société Daihatsu), dont la créance avait été admise au passif de la 
société Albertiny, a demandé la compensation de cette créance avec sa dette à l'égard de la 
société Albertiny, au titre de participations à des opérations commerciales intervenues 
postérieurement au jugement d'ouverture ;



Attendu que pour déclarer irrecevable la demande de la société Daihatsu, l'arrêt retient que 
l'article L. 621-24 du Code de commerce qui admet le paiement par compensation de 
créances nées antérieurement au jugement d'ouverture en cas de connexité ne vise que le 
cas de figure habituel dans lequel un débiteur recherché en paiement se prévaut, par voie 
d'exception, de sa qualité de créancier de l'entreprise en difficulté, que la société Daihatsu se 
prévaut ici de sa qualité de débitrice de sommes devenues exigibles après l'ouverture de la 
procédure collective pour solliciter par voie d'action le paiement par compensation de ses 
créances nées antérieurement, qu'une telle demande s'analyse en une action préventive, qui, 
si elle était accueillie, permettrait à la société Daihatsu de se faire payer d'une partie de sa 
créance déclarée par préférence aux autres créanciers dans une hypothèse non prévue par la 
loi ;

Attendu qu'en statuant ainsi, alors que l'article L. 621-24 du Code de commerce ne fait pas 
obstacle à ce que le créancier de l'entreprise en redressement judiciaire sollicite, par voie 
d'action, la compensation de sa créance née antérieurement au jugement d'ouverture de la 
procédure collective avec sa propre dette née postérieurement à ce jugement à l'occasion de 
la poursuite de l'activité autorisée par le tribunal, sous réserve de la connexité de ces 
créances réciproques, la cour d'appel a violé le texte susvisé ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en sa disposition déclarant irrecevable la demande de 
la société Daihatsu, l'arrêt rendu le 22 avril 2004, entre les parties, par la cour d'appel de 
Grenoble ; remet, en conséquence, quant à ce, la cause et les parties dans l'état où elles se 
trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour d'appel de Lyon ;

Condamne M. X..., ès qualités, aux dépens ;

Vu l'article 700 du nouveau Code de procédure civile, rejette la demande de la société 
Daihatsu France ;

Dit que sur les diligences du procureur général près la Cour de Cassation, le présent arrêt 
sera transmis pour être transcrit en marge ou à la suite de l'arrêt partiellement cassé ;

Ainsi fait et jugé par la Cour de Cassation, Chambre commerciale, financière et économique, 
et prononcé par le président en son audience publique du sept mars deux mille 
six.[/quote:3i7e2irc]

Par sylvie, le 03/04/2008 à 08:43

Bonjour,
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j'ai le même sujet de Galop, et je suis en Master 1. si tu veux on peut en discuter.
Cet arrêt n'est pas si évident car le créancier peut agir par voie d'action ce qu'il ne pouvait pas 
faire avant. donc on peut dire que c'est un revirement.

A plus
S

[i:5hbkog3g]edit modo Kath : merci de ne plus utiliser d'abréviations sur le forum 

:wink:

Image not found or type unknown

[/i:5hbkog3g]

Par charlotte85, le 03/04/2008 à 16:36

revirement? j'avais pas pensé a ça en effet j'ai écrit que l`article ne distingue pas..

[i:1hfoh1f5]Merci également de ne plus utiliser d'abréviations ... ( modo kath )[/i:1hfoh1f5]
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